
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No A2026 03 199

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  Du MAIRE  EN DATE DU 20 MARS 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

"Vu  le code général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L2122-27,
L2122-28,  L2212-1  et L2212-2  ;

" Vu le code  de la construction  et de L'habitation  et notamment  ses articles  R143-1 à R143-

47  relatifs  à la  protection  contre  les  risques  d'incendie  et de  panique  dans  les
établissements  recevant  du public  ;

"Vu  le code  de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R162-8  à R165-3

relatifs  à l'accessibilité  aux personnes  handicapées  dans les établissements  recevant  du
public  ;

"Vu le décret  no 95-260  du 8 mars 1995 modifié  relatif  à la commission  consultative
départementale  de sécurité  et  d'accessibilité  ;

"Vu  l'arrêté  modifié  du ministère  de l'intérieur  du 25 juin  1980, portant  règlement  de

sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant  du

public  de la 1ère  à la 4ème  catégorie,  complété  par l'arrêté  du 22 juin  1990  pour  les
établissements  recevant  du public  de la 5ème  catégorie  ;

" Vu L'arrêté  du 22 décembre  1981 modifié  portant  approbation  de dispositions  modifiant  le

règlement  de sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements
recevant  du public  du type  M (magasins  de vente,  centres  commerciaux)  ;

"Vu  les arrêtés  préfectoraux  no 2012 066-0001  du 06 mars  2012  et no 2015-131-1  du 1l mai

2015 portant  constitution  et nomination  des membres  de la commission  consultative
départementale  de sécurité  et  d'accessibilité  ;

"Vu  l'arrêté  préfectoral  no 2016-243-1  du 1er  septembre  2016 relatif  aux dispositions  de (a

sous-commission  départementale  pour la sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de

panique  dans les étabLissements  recevant  du public  et les immeubles  de grande  hauteur,
modifié  par  l'arrêté  no 05-2016-10-01-002  du 4 octobre  2016 ;

"Vu  l'avis  favorable  à la poursuite  de l'exploitation  de l'établissement-Darty-émis  par la

sous-commission  départementale  pour  la sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de
panique  dans les établissements  recevant  du public  en date  du 13 mars  2026 ;

Arrêtons

ARTICLE 1 : L'établissement  Darty  sis 45 avenue  Bernard  Givaudan  Lieu-dit  Lagay 05000

GAP de type  M, de 3ème catégorie  pour  un effectif  de 360 personnes  au titre  du public  et de
10 au titre  du personnel  est  autorisé  à poursuivre  son exploitation.

ARTICLE  2 : Toutefois,  le bénéficiaire  de la présente  autorisation  devra  attester,  dans un
déLai de 2 mois,  de la prise  en compte  des prescriptions  suivantes  :

a Attestation  de la formation  du personnel  dans le domaine  de la sécurité  incendie

(utilisation  des moyens  de secours,  conduite  d'une  évacuation  et prise  en compte
des personnes  en situation  de handicap),

a Suppression  du bloc  autonome  d'éclairage  de sécurité  situé  au-dessus  de la porte  qui
indique  l'évacuation  vers  l'ex  magasin  STILÉA,

*  Rapport  de ramonage  des conduits  de fumée  pour  les appareils  à combustion,

o Attestation  de  la levée  des  observations  mentionnées  dans  les  rapports  des

vérifications  des installations  de gaz et des installations  électriques  (rapport  relatif

au code  du travail  et rapport  relatif  aux établissements  recevant  du public)  pour  les
magasins  Darty  et  ex Stiléa,

La présente  décision  peu[  faire l'objet, dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa publrca[ion  eUou no[ification,  d'un recours  con[en[ieux  par  coumer  adressé'
au Tribunal  administra[if  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicafion  TéMrecours  crtoyens accessible  à par[ir  du
sde www.relereco+irs  fr. Dans  le mr:me  dMar, un recours  gracieux  interrompant  le délai  de recours  conten[ieux  pourra  être adressÉ. à l'au[eur  de l'ac[e.



Attestation  du degré  coupe-feu  2 heures  du rebouchage  de la gaine  de ventilation

supprimée  entre  les magasins  Darty  et ex Stiléa,

Attestation  de fixation  des extincteurs  situés  au niveau  de l'issue  de secours  en face

avant,  en partie  Sud du magasin  et  en réserve,

Ouverture  en présence  du public  de l'issue  de secours  située  en face  avant,  côté
droit  du magasin,  et  de désencombrement  permanent  de son cheminement  d'accès,

Fléchage  et identification  des issues  de secours  dans  la totalité  du magasin  et  de la

réserve.

Il est  en outre  tenu,  conformément  aux  articles  R143-3  à R143-13  et  R143-44  du Code  de la

Construction  et  de l'Habitation  :

a De tenir  à jour  un registre  de sécurité  ;

a De  s'assurer  que  les  installations  ou  équipements  sont établis,  maintenus  et

entretenus  en conformité  avec  les dispositions  de la réglementation  ;

a De faire  procéder  aux  vérifications  nécessaires  par les personnes  agréées  dans les

conditions  fixées  par  la réglementation  ;

o D'assurer  l'entraînement  du  personneL  à la  transmission  de  l'alerte  et à la

manœuvre  des moyens  de secours.

Tous  travaux  ou modifications  dans  l'établissement,  devront  faire  l'objet  d'une  autorisation

de Monsieur  le Maire,  après  avis de la sous-commission  départementale  pour  la sécurité

contre  les risques  d'incendie  et  de panique  dans  les étabLissements  recevant  du pubLic  et

les  immeubles  de  grande  hauteur  et  avis  de  la  sous-commission  départementaLe

d'accessibilité  aux  personnes  handicapées.

ARTICLE  3 : A la réalisation  des prescriptions  ou, dans  tous  les cas, à l'expiration  des délais

fixés  à l'article  2 ci-avant,  l'exploitant  tient  informé  le Maire  de la ville  de Gap.

Transmis  en  Préfecture  le

Publié  ou  notifié  le

2 A %ARS 2028
2 !l, !l.,'Fl:-al!. lllll'. t 1ll. i.:::

FAIT et ARRÊTÉ en. MAIRIE, à GAP, le 20 MARS 2026

La Mpire-Adjointe

"'a'=ï r-S

La prrâsente décision  peuf  faire l'objet, dans un délar de deux  mors à compker  de sa publica[ion  eUou nokrficakion, d'un recours  cordentieux  per  coumer  adressé
au Tribunal  adminrs[ra[if  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca. 13002  MARSEILLE)  ou par l'applicafion  TMérecours  citoyens  accessible  à par[ir  du
site wwwielerecourslr.  Dans  le même  délar, un recours  gracieux  interrompant  le délai  de recours  con[en[reux  pourra  ê[re adressé.  à l'auteur  de l'acte.
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